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« Par courriel »

Le 3 avril 2008

Me Véronique Dubois
Secrétaire pour la Régie de l’énergie
Tour de la Bourse, C.P. 001
800, Place Victoria, 2e étage, bureau 255
Montréal (Qc) H4Z 1A2
________________________________________________________________________

Objet: Demande de modifier les tarifs de Société en commandite Gaz Métro à 
compter du 1er octobre 2008  (Phase 2)

Dossier : R-3662-2008
Commentaires du GRAME sur le document proposé par la Régie

________________________________________________________________________

Chère consoeur, 

Suite au souhait exprimé par la Régie d’obtenir les commentaires de Gaz Métro et 
des intervenants concernant le document présentant le mode de traitement du dossier 
mentionné en rubrique, daté du 27 mars 2008, le Groupe de recherche appliquée en 
macroécologie émet les commentaires suivants.

Le GRAME est en accord avec la répartition proposée des sujets devant être 
présentés en séance d’information du Groupe de travail, faire l’objet du processus 
d’entente négociée ou faire l’objet d’une preuve distincte en audience. 

La seule réserve exprimée par la GRAME à l’égard du document proposé 
concerne l’échéancier proposé, plus précisément le nombre prévu de journées d’audience, 
qui est de trois journées (et si nécessaire une journée supplémentaire). L’an dernier, lors 
de l’audition de la Demande de modifier les tarifs de Société en commandite Gaz Métro à 
compter du 1er octobre 2007 (R-3630-2007), la Régie, qui prévoyait une audience de trois 
journées (et si nécessaire une journée supplémentaire) a tenu une audience de six jours, 
tel qu’indiqué dans la décision D-2008-011, en page 3. 

Étant donné que le temps de préparation des témoins experts et analystes 
‘demeure inchangé’ par rapport à la durée de l’audience prévue, en vertu de l’article 36 
du Guide de paiement de frais des intervenants, le GRAME est d’avis que le nombre de 
journées d’audience devrait refléter l’expérience passée et être porté à quatre journées, en 
réservant deux journées supplémentaires si nécessaire.



Espérant le tout conforme, je vous prie d’agréer, Me Dubois, l’expression de mes 
sincères salutations.

Geneviève Paquet, avocate
Procureur du Groupe de recherche appliquée en macroécologie

cc. Gaz Métro et les intervenants 


